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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 

VILLE DE WATERLOO 

 

RÈGLEMENT P1-23-848-43  

amendant le règlement de zonage no 09-848 
de la Ville de Waterloo 

 

À une séance ordinaire du conseil de la Ville de Waterloo, tenue conformément à la loi, à 
l’hôtel de ville, ce 15 août 2023 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 
Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville 
formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Jean-Marie Lachapelle. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le règlement de zonage no 09-848; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement 
de zonage; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC a modifié le schéma d’aménagement et de développement 
révisé numéro 2014-274 par l’adoption du règlement numéro 2023-363; 

CONSIDÉRANT QUE la modification vise l’ajout de dispositions relatives à la cohabitation 
entre l’activité minière et les autres utilisations du territoire; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC a adopté le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) 
numéro 2023-365; 

CONSIDÉRANT QUE ce RCI vise à assurer la protection des milieux humides et 
hydriques sur le territoire de la MRC de la Haute-Yamaska ; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu pour la Ville de modifier le règlement de zonage afin 
d’effectuer une concordance au RCI numéro 2023-36 et numéro 2023-365; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville avait exclu de son territoire le lot 4 163 414 du cadastre du 
Québec par le règlement numéro 22-848-39; 

CONSIDÉRANT QUE finalement, il apparait que le lot 4 163 414 du cadastre du Québec 
doit rester sur le territoire de la Ville de Waterloo; 

CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 

À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
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Article 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article 2 

Le plan de zonage no WAOV-068-Z01 faisant partie intégrante du règlement de 
zonage no 09-848 est modifié par la modification de la limite du territoire de la ville de 
Waterloo par l’ajout du lot 4 163 414 du cadastre du Québec sur son territoire. 

Le tout comme illustré au plan à l’annexe 1 du présent règlement. 

 

Article 3 

Le plan intitulé « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » faisant partie 
intégrante du règlement de zonage no 09-848 est modifié par : 

 La modification de la limite du territoire de la ville de Waterloo par l’ajout du lot 
4 163 414 du cadastre du Québec sur son territoire; 

 La mise à jour de la contrainte « Cour d’eau » sur le territoire; 

 Le remplacement de la contrainte « Milieu humide » par la contrainte « Milieu 
humide d’intérêt » sur le territoire et de mettre à jour cette donnée.  

Le tout comme illustré au plan à l’annexe 2 du présent règlement. 

 

Article 4 

L’article 1.9 intitulé « Définitions » est modifié par : 

 L’ajout des définitions suivantes : 
 

« Activité minière 

Une activité minière correspond aux différentes activités de recherche, 
d’exploration (claim) et d’exploitation (bail, concession) minières ayant lieu sur 
un site minier. » 

« Artificialisé 

Toute section d’une rive qui a été modifiée par l’intervention humaine et dont 
la végétation naturelle a été remplacée, par exemple, par un remblai ou 
déblai, une pelouse, un aménagement paysager, des murs de soutènement, 
des enrochements ou tout autre ouvrage, équipement ou construction. » 
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« Bande tampon pour un milieu humide d’intérêt 

Territoire bordant un milieu humide qui a un lien hydrique de surface ou une 
superficie minimale de cinq mille (5 000) mètres carrés et servant de bande de 
protection.  La largeur de la bande tampon est de 10 mètres, mesurée à partir 
du replat du   talus ou, en l’absence de talus, à partir de la limite du milieu 
humide. Les limites de la bande tampon doivent être validées au moyen d’une 
étude de caractérisation environnementale. » 

« Déblai 

Travaux consistant à enlever de la terre ou d’autres matériaux de surface en 
place pour niveler ou creuser le sol. » 

« Étude de caractérisation environnementale 

Étude servant à identifier et délimiter l’ensemble des milieux humides et 
hydriques sur un site visé. Aussi nommé caractérisation des milieux humides 
et hydriques ou caractérisation des milieux naturels. Celle-ci doit 
minimalement inclure :  

1. Une description détaillée de la méthodologie utilisée; 

2. Une analyse des photographies aériennes et autres données 
cartographiques disponibles; 

3. La description des caractéristiques écologiques de ces milieux, 
notamment des sols et des espèces vivantes ainsi que leur 
localisation; 

4. Une présentation des résultats des inventaires floristiques, fauniques 
et des échantillonnages effectués in situ (sols et végétation). 

Cette étude peut uniquement être réalisée par un professionnel au sens de 
l’article 1 du Code des professions, compétent en la matière, ou un titulaire 
d’un diplôme universitaire en biologie, en sciences de l’environnement ou en 
écologie du paysage. Elle doit également être basée sur la version la plus 
récente du guide du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
Changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) intitulé 
« Identification et délimitation des milieux humides du Québec Méridional. » 

« Limite du littoral 

Ligne servant à délimiter le littoral et la rive. La limite du littoral est déterminée, 
selon le cas, par l’une des méthodes suivantes : 
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1. Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, la limite du 
littoral se situe à la cote maximale d’exploitation de l’ouvrage 
hydraulique pour la partie du plan d’eau située en amont de l’ouvrage, 
à l’intérieur de sa zone d’influence; 

2. Dans le cas où il y a un mur de soutènement, la limite du littoral se 
situe au sommet de cet ouvrage; 

3. Dans les autres cas que ceux mentionnés aux paragraphes 
précédents, par la méthode botanique experte ou biophysique 
lesquelles s’appuient sur les espèces végétales ou les marques 
physiques qui sont présentes; 

4. Dans le cas où aucune des méthodes précédentes n’est applicable, à 
la limite des inondations associées à une crue de récurrence de 
deux ans. » 

« Limite d’un milieu humide 

La limite du milieu humide est caractérisée par la présence d’une végétation 
typique des milieux humides, de sols hydromorphes et d’indicateurs 
hydrologiques typiques des milieux humides. Les limites d’un milieu humide 
doivent être validées au moyen d’une étude de caractérisation 
environnementale. » 

« Milieu humide d’intérêt 

Milieux humides ciblés comme étant prioritaires pour la conservation, leur 
valeur écologique et leur intégrité.  Ces milieux humides sont ceux identifiés 
de façon approximative sur le Plan des éléments d’intérêts particuliers et de 
contraintes faisant partie intégrante du présent règlement. » 

« Remblai 

Travaux consistant à apporter de la terre ou d’autres matériaux de surface 
pour faire une levée visant à rehausser des lots ou des terrains, en totalité ou 
en partie ou, dans le cas d’une cavité, à la combler. » 

« Substance minérale 

Les substances minérales naturelles solides. » 
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« Site minier 

Sont considérés comme des sites miniers les sites d’exploitation minière, les 
sites d’exploration minière avancée, les carrières, les sablières et les 
tourbières. Un site d’exploitation minière peut être en activité ou être visé par 
une demande de bail minier ou de bail d’exploitation de substances minérales 
de surface.  

Un site en activité est celui pour lequel un droit d’exploitation minière est en 
vigueur. Les carrières, sablières et tourbières, qu’elles soient situées en terres 
privées ou publiques, sont considérées comme des sites d’exploitation 
minière. » 

« Territoires incompatibles avec l’activité minière (TIAM) 

Il s’agit des territoires dans lesquels la viabilité des activités serait 
compromise par les impacts engendrés par l’activité minière. » 

« Usages sensibles aux activités minières 

Sont considérés comme des usages sensibles les résidences, les 
établissements d’hébergement, les usages ou activités institutionnels 
(écoles, hôpitaux, garderies, établissements de soins de santé, etc.), les 
activités récréatives (parcs, sentiers, centres de ski, golf, etc.), les rues et les 
prises d’eau municipale. » 

« Voie de circulation 

Inclus toute rue, chemin ou allée de circulation de nature publique ou privée, 
y compris les chemins forestiers et les chemins de ferme ainsi que tout 
ouvrage ou installation nécessaire à leur aménagement, fonctionnement ou 
gestion. » 

 

 Le remplacement du contenu des définitions suivantes : 
 

« Carrière 

Définition avant le remplacement du 
contenu : 

Définition à la suite de la modification du 
contenu : 
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« Endroit d’où l’on extrait à ciel ouvert des 
substances minérales consolidées à des 
fins commerciales, industrielles ou pour 
remplir des obligations contractuelles. » 

« Tout endroit d’où l’on extrait des 
substances minérales consolidées, à des 
fins commerciales ou industrielles ou pour 
remplir des obligations contractuelles ou 
pour construire des routes, digues ou 
barrages, à l’exception des mines 
d’amiante et de métaux et des excavations 
et autres travaux effectués en vue d’y 
établir l’emprise ou les fondations de toute 
construction ou d’y agrandir un terrain de 
jeux ou un stationnement. » 

» 

« Cours d’eau 

Définition avant le remplacement du 
contenu : 

Définition à la suite de la modification du 
contenu : 

« Tous les cours d’eau à débit permanent 
et intermittent, y compris ceux qui ont été 
modifiés par une intervention humaine, à 
l’exception: 

a) d’un fossé de voie publique; 
b) d’un fossé mitoyen au sens de 

l’article 1002 du Code civil; 
c) d’un fossé de drainage qui 

satisfait aux exigences suivantes : 
a. utilisé aux seules fins de 

drainage et d’irrigation; 
b. qui n’existe qu’en raison 

d’une intervention 
humaine; 

c. dont la superficie du 
bassin versant est 
inférieure à 
100 hectares. » 

« Toute masse d’eau qui s’écoule dans un 
lit avec débit régulier ou intermittent, y 
compris un lit créé ou modifié par une 
intervention humaine, à l’exception d’un 
fossé de voie publique ou privée, un fossé 
mitoyen ou un fossé de drainage tel que 
défini aux paragraphes 2 à 4 du premier 
alinéa de l’article 103 de la Loi sur les 
compétences municipales (RLRQ c. C-
47.1). La portion d’un cours d’eau qui sert 
de fossé demeure un cours d’eau. » 

» 

« Milieu humide (marécage) 

Définition avant le remplacement du 
contenu : 

Définition à la suite de la modification du 
contenu : 
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« Tout milieu humide identifié sur le Plan 
des éléments d’intérêts particuliers et de 
contraintes faisant partie intégrante du 
présent règlement. La délimitation d'un 
milieu humide s'étend jusqu'à la ligne où 
s'arrête la végétation arbustive 
caractéristique des milieux humides. Ce 
milieu est caractérisé par une 
prédominance de plantes aquatiques. » 

« Lieu d’origine naturelle ou anthropique 
qui se distingue par la présence d’eau de 
façon permanente ou temporaire, laquelle 
peut être diffuse, occuper un lit ou encore 
saturer le sol et dont l’état est stagnant ou 
en mouvement. Lorsque l’eau est en 
mouvement, elle peut s’écouler avec un 
débit régulier ou intermittent. Un milieu 
humide est également caractérisé par des 
sols hydromorphes ou une végétation 
dominée par des espèces hygrophiles. 
Sont notamment des milieux humides : 

1. un étang; 
2. un marais; 
3. un marécage; 
4. une tourbière. » 

» 

 

« Sablière 

Définition avant le remplacement du 
contenu : 

Définition à la suite de la modification du 
contenu : 

« Endroit où l’on extrait à ciel ouvert des 
substances minérales non consolidées, y 
compris du sable ou du gravier, à partir 
d’un dépôt naturel, à des fins 
commerciales, industrielles ou pour 
remplir des obligations contractuelles. » 

« Tout endroit d’où l’on extrait à ciel ouvert 
des substances minérales non 
consolidées, y compris du sable ou du 
gravier, à partir d’un dépôt naturel, à des 
fins commerciales ou industrielles ou pour 
remplir des obligations contractuelles ou 
pour construire des routes, digues ou 
barrages, à l’exception des excavations et 
autres travaux effectués en vue d’y établir 
l’emprise ou les fondations de toute 
construction ou d’y agrandir un terrain de 
jeux ou de stationnement. » 

 

Article 5 

L’article 2.2 intitulé « Infraction et pénalité » est modifié au troisième alinéa par l’ajout, à 
la suite du paragraphe 1) Pour une infraction relative aux dispositions du chapitre 12, du 
paragraphe 1.1) suivant : 

« 1.1) Spécifiquement pour une infraction sur les dispositions de la section 4 du 
chapitre 12 :  
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En plus des amendes identifiées au paragraphe 1), quiconque réalise une 
intervention en contravention aux dispositions applicables dans une partie ou dans 
l'ensemble d’un milieu humide, de sa bande tampon ou une rive, un littoral, une 
plaine inondable, un cours d’eau ou un plan d’eau qui est relié au milieu humide 
d’intérêt, doit procéder, à ses frais, à la remise en état des lieux. 

Lorsque nécessaire, cette remise en état s'effectue par le déblai ou le remblai de 
sol afin de rétablir la topographie initiale du sol du milieu naturel d’intérêt et par la 
mise en place de végétaux d'espèces non envahissantes et adaptées, le cas 
échéant, au type de milieu concerné et comprenant les trois strates de végétation : 
herbacée, arbustive et arborescente. 

Préalablement au début des travaux de restauration, toute personne devra : 

1. Fournir un plan de restauration préparé par un professionnel compétent en 
la matière, ou un titulaire d’un diplôme universitaire en biologie, en sciences 
de l’environnement ou en écologie du paysage; 
 

2. Obtenir l’ensemble des permis et certificats qui pourraient être requis. 
 

Lorsque les travaux de remise en état auront été exécutés, le propriétaire, son 
mandataire autorisé ou toute autre personne visée devra démontrer que ces travaux 
ont été faits selon les règles de l’art et conformément au plan de restauration soumis 
par la production d’une attestation signée par un professionnel compétent en la 
matière, ou un titulaire d’un diplôme universitaire en biologie, en sciences de 
l’environnement ou en écologie du paysage. 

Spécifiquement lorsque l’infraction au règlement de zonage porte sur l’article 12.4.1 
et sur les dispositions de la section 4 du chapitre 12, l’officier municipal est autorisé 
à émettre un constat d’infraction pour ou au nom de la MRC de la Haute-Yamaska. » 

 

Article 6 

Le chapitre 12 intitulé « Dispositions relatives aux secteurs de contraintes et aux secteurs 
sensibles » est modifié à la section 2 intitulée « Rive » par l’ajout du nouvel article 12.4.1.  

Le titre et le contenu du nouvel article 12.4.1 se lisent comme suit : 

« DISPOSITIONS 
RELATIVES À UN  
PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT 12.4.1 

Tout projet de développement visant la création d’un ou de 
plusieurs lots distincts afin de permettre la construction d’un 
ou de plusieurs bâtiments principaux, sous forme intégrée ou 
non, qu’ils comprennent ou non l’ouverture ou le 
prolongement de rues doit être planifié de façon à éviter tout 
secteur hydrique sensible (une rive, un littoral, une plaine 
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inondable, un cours d’eau ou un plan d’eau qui est relié au 
milieu humide).  

De plus, lorsqu’un projet de développement est prévu dans un 
secteur concerné par l’un ou l’autre des milieux hydriques 
sensibles mentionnés précédemment et dont la rive est 
artificialisée, le projet de développement doit inclure des 
travaux de restauration de la rive conformément aux 
dispositions suivantes : 

a) Cette remise en état s'effectue par le déblai ou le 
remblai de sol afin de rétablir la topographie initiale du 
sol du milieu naturel et par la mise en place de 
végétaux d'espèces non envahissantes et adaptées, 
le cas échéant, au type de milieu concerné et 
comprenant les trois strates de végétation : herbacée, 
arbustive et arborescente. 

b) Préalablement au début des travaux de restauration, 
toute personne devra : 

i. Fournir un plan de restauration préparé par un 
professionnel compétent en la matière, ou un 
titulaire d’un diplôme universitaire en biologie, en 
sciences de l’environnement ou en écologie du 
paysage; 

ii. Obtenir l’ensemble des permis et certificats qui 
pourraient être requis. 

c) Lorsque les travaux de remise en état auront été 
exécutés, le propriétaire, son mandataire autorisé ou 
toute autre personne visée devra démontrer que ces 
travaux ont été faits selon les règles de l’art et 
conformément au plan de restauration soumis par la 
production d’une attestation signée par un 
professionnel compétent en la matière, ou un titulaire 
d’un diplôme universitaire en biologie, en sciences de 
l’environnement ou en écologie du paysage. » 

 

Article 7 

La section 4 intitulée « Milieux humides » du chapitre 12 intitulé « Dispositions relatives 
aux secteurs de contraintes et aux secteurs sensibles » est modifiée par : 

 Le remplacement du titre de la section 4. Le titre de la section 4 se lit maintenant 
comme suit :  
 
« Milieux humides d’intérêt et milieux hydriques sensibles »  



  
 

 - Page 10 - 
 

 
 Le remplacement de son contenu. Le contenu de la section 4 se lit maintenant 

comme suit : 

« DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX  
MILIEUX HUMIDES 
D’INTÉRÊT ET AUX 
SECTEURS HYDRIQUES 
SENSIBLES  12.8 

Dans un milieu humide d’intérêt, ainsi que dans un secteur 
hydrique sensible (une rive, un littoral, une plaine inondable, 
un cours d’eau ou un plan d’eau qui est relié au milieu 
humide), il est interdit de réaliser ou de permettre que soient 
réalisés toute construction, ouvrage, travaux ou activités 
lorsque ces interventions impliquent du remblai et/ou du 
déblai. Peuvent toutefois être permis les constructions, les 
ouvrages et les travaux suivants, lorsqu’ils font l'objet, au 
préalable, d'un certificat d'autorisation délivré conformément 
aux prescriptions du règlement de permis et certificats : 

a) Les travaux d’entretien ou de rénovation d’une 
construction, aux conditions suivantes : 

– La construction doit être existante et avoir été 
autorisée conformément à la réglementation 
municipale alors en vigueur, ou bénéficie de 
droits acquis; 

– Aucun agrandissement au sol n’est prévu; 

– La zone de circulation de la machinerie, ainsi 
que les zones d’entreposage, doivent se 
limiter à la portion du terrain qui n’est plus à 
l’état naturel, et s’il est impossible de le faire, 
ces espaces doivent être remis sous couvert 
végétal, sans remblai ni déblai; 

– Des mesures de contrôle de l’érosion et de 
gestion des eaux pluviales doivent être 
intégrées avant le début des travaux et rester 
en place jusqu’à la reprise de la végétation. 
Ces mesures doivent apparaître aux plans et 
être précisées au permis; 

– Les sols mis à nu pendant les travaux doivent 
être remis sous couvert végétal dans un délai 
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de 90 jours après la fin des travaux, en 
excluant les mois de décembre à février. 

b) La démolition d’une construction ou d’un ouvrage; 

c) Les interventions suivantes étant admissibles à une 
exemption, ayant fait l’objet d’une déclaration de 
conformité valide ou ayant obtenu une autorisation 
ministérielle du ministère responsable de 
l’environnement au sens du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement (Q-2, r.17.1) : 

– Les travaux de restauration, de 
reconstruction ou de création de milieux 
humides et hydriques; 

– Les réseaux de télécommunication, de 
câblodistribution et de gaz; 

– Les constructions, ouvrages ou travaux visés 
par un projet d’aqueduc ou d’égout; 

– Les constructions, ouvrages ou travaux visés 
pour une voie de circulation planifiée; 

– Tout équipement acéricole. 

d) La construction d’aménagements récréatifs publics 
permettant la mise en valeur des milieux d’intérêt, 
aux conditions suivantes : 

– Les travaux doivent être réalisés sans 
remblai ni déblai; 

– Les structures doivent être installées sur 
pilotis. 

Peuvent également être permis les constructions, les 
ouvrages et les travaux suivants, et ce, sans l'obtention, au 
préalable, d'un certificat d'autorisation délivré conformément 
aux prescriptions du règlement de permis et certificats, si 
ces constructions, ouvrages et travaux ne sont pas 
prohibées par une loi ou un règlement : 

a) La plantation de végétaux; 

b) Tous travaux rendus nécessaires pour l’entretien 
d’un site ou d’un corridor récréotouristique; 
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c) Tous travaux requis dans le cadre d’une urgence 
environnementale; 

d) Les traitements écologiques de l’herbe à puce et des 
espèces exotiques envahissantes; 

e) Toute intervention requise dans l’emprise d’un 
chemin public ou privé existant à la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement; 

f) L'échantillonnage de la végétation, de l'eau, de la 
faune, des sédiments ou du sol à des fins 
scientifiques ou tout autre relevé technique 
permettant d'acquérir une meilleure connaissance du 
milieu humide d’intérêt, à la condition que ces 
travaux soient réalisés : 

– Sans dynamitage; 

– Sans l'aménagement d'une infrastructure 
autrement non autorisée; 

– Sans remblai; 

– Sans abattage d'arbre ayant un diamètre 
supérieur à 10 cm mesuré à une hauteur de 
1,3 m au-dessus du niveau du sol; 

– Suivant un échantillonnage fait sur un sol 
gelé de façon à ne pas entraîner d’orniérage 
lorsque les travaux sont effectués par 
machinerie; 

– En remettant en place le sol excavé, 
lorsqu'une telle excavation est nécessaire. 

g) Les travaux d’aménagement et d’entretien de cours 
d’eau et de leurs rives; 

h) Les interventions suivantes étant admissibles à une 
exemption, ayant fait l’objet d’une déclaration de 
conformité valide ou ayant obtenu une autorisation 
ministérielle du ministère responsable de 
l’environnement au sens du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement (Q-2, r.17.1) : 

– Les travaux d’aménagement et de 
restauration d’un habitat autorisé, 
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– L’abattage d’arbres, aux fins d’aménagement 
forestier. 

i) Les activités d’aménagement forestier assujetties à 
la Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier (RLRQ, c. A-18.1); 

j) La coupe d’arbres lorsqu’il existe un enjeu de 
sécurité pour la protection des biens ou des 
personnes. 

 

EXCEPTIONS 12.8.1 
Malgré l’article 12.8 précédent, les constructions, ouvrages, 
travaux ou activités prohibés sont autorisés lorsque l’une ou 
l’autre des conditions suivantes est rencontrée au plus tard 
le 19 mai 2023 : 

1. Une autorisation ministérielle encore valide a été 
obtenue au plus tard à la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement, conformément à l’article 22 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2), 
pour réaliser un projet dont les travaux n’ont pas 
encore été exécutés; 

2. Une demande d’autorisation exigée en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(RLRQ, c. Q-2) a été déposée au ministère 
responsable de l’environnement; 

3. Une déclaration de conformité valide au sens du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction 
de leur impact sur l’environnement (Q-2, r.17.1) a été 
obtenue; 

4. Une entente relative à des travaux municipaux est 
conclue; 

5. Une résolution d’un conseil municipal autorise le 
projet en vertu des sections VI à XIII du chapitre IV 
du Titre I de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1).  
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DISPOSITIONS 
RELATIVES À  
LA BANDE TAMPON  
D’UN MILIEU HUMIDE 
D’INTÉRÊT  12.8.2 

Dans la bande tampon d’un milieu humide d’intérêt, il est 
interdit de réaliser ou de permettre que soient réalisés toute 
construction, ouvrage, travaux ou activités. Peuvent 
toutefois être permis les constructions, les ouvrages et les 
travaux suivants, lorsqu’ils font l'objet, au préalable, d'un 
certificat d'autorisation délivré conformément aux 
prescriptions du règlement de permis et certificats : 

a) L’entretien, la réparation et la démolition des 
constructions et ouvrages existants en date du 
19 mai 2023; 

b) La construction ou l’agrandissement d’un bâtiment 
principal aux conditions suivantes : 

 Les dimensions du lot ne permettent plus la 
construction ou l’agrandissement de ce 
bâtiment principal à la suite de la création de 
la bande tampon; 

 Le morcellement par lequel le lot a été créé a 
été réalisé avant l’entrée en vigueur du 
présent règlement; 

 Le lot n’est pas situé dans une zone à forts 
risques d’érosion ou de glissement de terrain 
identifiée à la réglementation d’urbanisme de 
la municipalité; 

 Une bande minimale de protection de 5 m doit 
obligatoirement être conservée. 

c) La construction ou l’érection d’un bâtiment 
accessoire de type garage, remise, cabanon ou 
piscine, est autorisée seulement sur la partie d’une 
bande tampon qui est artificialisée et aux conditions 
suivantes : 

 Les dimensions du lot ne permettent plus la 
construction ou l’érection de ce bâtiment 
accessoire, à la suite de la création de la 
bande tampon; 
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 Le morcellement par lequel le lot a été créé a 
été réalisé avant le 19 mai 2023; 

 Une bande minimale de protection de 5 m doit 
obligatoirement être conservée; 

 Le bâtiment auxiliaire ou accessoire doit 
reposer sur le terrain sans excavation ni 
remblayage. 

d) Les ouvrages et travaux suivants : 

 L’installation de clôtures; 

 L’implantation ou la réalisation d’exutoires de 
réseau de drainage souterrain ou de surface 
et les stations de pompage; 

 Toute installation septique conforme au 
Règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées 
(RLRQ c. Q-2, r.22) édicté en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (RLRQ 
c. Q-2); 

 Les puits individuels; 

 L’aménagement, la reconstruction ou 
l’élargissement d’une voie de circulation; 

 Les ouvrages et travaux nécessaires à la 
réalisation des constructions, ouvrages, 
travaux et activités autorisés à l’intérieur des 
limites du milieu humide conformément à 
l’article 12.8 du présent règlement;  

 Les activités d’aménagement forestier dont la 
réalisation est assujettie à la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier 
(RLRQ c. A-18.1) et à ses règlements 
d’application. 

Peuvent également être permis les constructions, les 
ouvrages et les travaux suivants, et ce, sans l'obtention, au 
préalable, d'un certificat d'autorisation délivré conformément 
aux prescriptions du règlement de permis et certificats, si 
ces constructions, ouvrages et travaux ne sont pas 
prohibées par une loi ou un règlement : 
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a) La tonte du gazon sur les pelouses existantes en date 
d’entrée en vigueur du présent règlement, à la 
condition de ne pas être faite dans une bande de 
protection d’une largeur minimale de 3 m, cette largeur 
étant mesurée à partir de la limite du milieu humide. 
Nonobstant ce qui précède, elle peut être faite sur une 
largeur maximale de 2,5 m au pourtour immédiat d’un 
bâtiment principal, d’un bâtiment accessoire ou d’une 
piscine, existant le 19 mai 2023; 

b) Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la 
végétation : 

i. Les activités d’aménagement forestier dont la 
réalisation est assujettie à la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier 
(RLRQ c. A-18.1) et à ses règlements 
d’application; 

ii. La coupe d’assainissement; 

iii. La récolte d’arbres jusqu’à 50 % des tiges de 
10 cm et plus de diamètre, aux conditions 
suivantes : 

 Préserver un couvert forestier d’au moins 
50 % dans les boisés privés utilisés à des 
fins d’exploitation forestière ou agricole; 

 Ne pas être effectuée dans une bande 
minimale de 3 m de largeur. Cette condition 
ne s’applique pas à la récolte d’arbres 
résultant de travaux visant à rétablir dans la 
bande tampon un couvert végétal 
permanent et durable sur un immeuble 
utilisé à des fins d’exploitation agricole et 
pour lesquels un certificat d’autorisation a 
été émis, conditionnellement à l’approbation 
d’un plan d’aménagement réalisé par un 
membre d’un ordre professionnel 
compétent; 

 La coupe nécessaire à l’implantation d’une 
construction ou d’un ouvrage autorisé; 

 La coupe nécessaire à l’aménagement 
d’une ouverture de 5 m de largeur donnant 
accès au milieu humide, lorsque la pente de 
la bande tampon est inférieure à 30 %; 
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 L’élagage et l’émondage nécessaires à 
l’aménagement d’une fenêtre de 5 m de 
largeur, lorsque la pente de la bande 
tampon est supérieure à 30 %, ainsi qu’à 
l’aménagement d’un sentier ou d’un escalier 
qui donne accès au milieu humide; 

 Les semis et la plantation d’espèces 
végétales indigènes (herbacées, arbres ou 
arbustes) visant à rétablir un couvert végétal 
permanent et durable sur un immeuble 
utilisé à des fins autres qu’agricoles, ainsi 
que les travaux nécessaires à ces fins. 
Cependant, dans une bande d’une largeur 
de 3 m, mesurée à partir du haut du talus, 
en présence d’un tel talus, ou à partir de la 
limite du milieu humide en l’absence de 
talus, sont interdits : 

o L’utilisation de paillis; 

o Les travaux de remblai et de déblai; 

o L’imperméabilisation du sol; 

o Les travaux laissant le sol à nu. 

 Les semis et la plantation d’espèces 
végétales (herbacées, arbres ou arbustes) 
indigènes ou autres espèces rustiques 
adaptées aux conditions physiques et 
biologiques des bandes tampons visant à 
rétablir un couvert végétal permanent et 
durable sur un immeuble utilisé à des fins 
d’exploitation agricole, ainsi que les travaux 
nécessaires à ces fins. Cependant, dans 
une bande d’une largeur de 3 m, mesurée à 
partir du haut du talus, en présence d’un tel 
talus, ou à partir de la limite du milieu 
humide en l’absence de talus, sont interdits : 

o Tous travaux impliquant le labourage 
du sol, soit l’action d’ouvrir et de 
retourner la terre. Toutefois, un travail 
minimal du sol est permis, une seule 
fois et uniquement aux fins de rétablir 
un couvert végétal permanent et 
durable; 
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o Les travaux de remblai et de déblai; 

o L’imperméabilisation du sol à une 
distance inférieure à 1 m mesurée à 
partir du haut du talus, en présence 
d’un tel talus, ou à partir de la limite du 
milieu humide en l’absence de talus; 

o Les travaux laissant le sol à nu. 

 Les divers modes de récolte de la 
végétation herbacée sur un immeuble utilisé 
à des fins d’exploitation agricole, lorsque la 
pente de la bande tampon est inférieure à 
30 %, et uniquement à la condition de 
laisser une hauteur minimale de végétation 
30 cm, sauf pour la tonte du gazon dans la 
mesure prévue au présent règlement. Ces 
modes de récolte sont également permis 
selon les mêmes conditions uniquement sur 
le haut du talus lorsque la pente est 
supérieure à 30 %; 

 La culture du sol à des fins d’exploitation 
agricole, à la condition de conserver une 
bande de végétation d’une largeur minimale 
de 3 m, cette largeur étant mesurée à partir 
de la limite du milieu humide. De plus, s’il y 
a un talus et que le haut de celui-ci se situe 
à une distance inférieure de 3 m de la limite 
du milieu humide, la largeur de cette bande 
minimale est mesurée à partir du haut de ce 
talus.  

 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À UN  
PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT 12.8.3 

Tout projet de développement visant la création d’un ou de 
plusieurs lots distincts afin de permettre la construction d’un 
ou de plusieurs bâtiments principaux, sous forme intégrée ou 
non, qu’ils comprennent ou non l’ouverture ou le 
prolongement de rues doit être planifié de façon à éviter tout 
secteur hydrique sensible (une rive, un littoral, une plaine 
inondable, un cours d’eau ou un plan d’eau qui est relié au 
milieu humide).  
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De plus, lorsqu’un projet de développement est prévu dans un 
secteur concerné par l’un ou l’autre des milieux hydriques 
sensibles mentionnés précédemment et dont la rive est 
artificialisée, le projet de développement doit inclure des 
travaux de restauration de la rive conformément aux 
dispositions suivantes : 

a) cette remise en état s'effectue par le déblai ou le 
remblai de sol afin de rétablir la topographie initiale du 
sol du milieu naturel d’intérêt et par la mise en place 
de végétaux d'espèces non envahissantes et 
adaptées, le cas échéant, au type de milieu concerné 
et comprenant les trois strates de végétation : 
herbacée, arbustive et arborescente. 

b) Préalablement au début des travaux de restauration, 
toute personne devra : 

i. Fournir un plan de restauration préparé par un 
professionnel compétent en la matière, ou un 
titulaire d’un diplôme universitaire en biologie, en 
sciences de l’environnement ou en écologie du 
paysage; 

ii. Obtenir l’ensemble des permis et certificats qui 
pourraient être requis. 

c) Lorsque les travaux de remise en état auront été 
exécutés, le propriétaire, son mandataire autorisé ou 
toute autre personne visée devra démontrer que ces 
travaux ont été faits selon les règles de l’art et 
conformément au plan de restauration soumis par la 
production d’une attestation signée par un 
professionnel compétent en la matière, ou un titulaire 
d’un diplôme universitaire en biologie, en sciences de 
l’environnement ou en écologie du paysage. » 

 

Article 8 

L’article 13.4 intitulé « Prise d’eau de consommation » est modifié au deuxième 
paragraphe du premier alinéa par l’abrogation de l’expression « aucune carrière ou 
sablière, ».  

Le deuxième paragraphe du premier alinéa se lit maintenant comme suit : 

« - aucun site d'élimination des déchets et aucun centre de transfert de produits 
dangereux n'est autorisé à moins de 300 m de la prise d'eau. » 
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Article 9 

La section 10 intitulée « Sablières, carrières et gravières » du chapitre 16 intitulé 
« Dispositions particulières relatives à certains usages, constructions ou ouvrages » est 
modifiée par : 

 Le remplacement du titre de la section 10. Le titre de la section 10 se lit maintenant 
comme suit :  
 
« Normes particulières relatives aux activités minières et aux sites miniers » : 
 

 La création du nouvel article 16.26.1. Le titre et le contenu du nouvel article 16.26.1 
se lisent comme suit : 

« TERRITOIRES 
INCOMPATIBLES  
AVEC L’ACTIVITÉ 
MINIÈRE  16.26.1 

Les territoires incompatibles avec l’activité minière, 
s’appliquent seulement aux sites miniers dont le droit aux 
substances minérales appartient au domaine de l’État. 
Ces territoires sont présents sur la totalité du territoire de 
la Ville de Waterloo.  

Les carrières, sablières et gravières ne sont pas visées par 
cette restriction. » 

 La création du nouvel article 16.26.2. Le titre et le contenu du nouvel article 16.26.2 
se lisent comme suit : 

« DISTANCES  
MINIMALES D’UN  
SITE MINIER 16.26.2 

Les distances minimales suivantes s’appliquent à proximité 
d’une carrière, d’une sablière, d’une gravière ou de tout 
autre site minier en exploitation. Elles s’appliquent aussi à 
l’égard de toute nouvelle carrière, sablière, gravière ou de 
tout autre site minier. Le principe de réciprocité par rapport 
aux distances minimales exigées s’applique tant à l’activité 
minière qu’aux usages sensibles à l’activité minière, une 
nouvelle rue ou d’une nouvelle prise d’eau municipale. 

Les distances sont mesurées à partir de la limite du terrain 
pouvant être exploité en vertu du permis d’exploitation 
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délivré par le ministère de l’Environnement du Québec ou 
des limites du terrain où sont situés des infrastructures et 
bâtiments liées aux activités minières. Dans le cas où il n’y 
a pas de permis d’exploitation, les distances sont 
mesurées à partir de la limite de la portion de terrain 
exploitée. 

Tableau : Distances minimales à respecter d’un site 
minier 

Type 
de site 
minier 

Nouvel usage 
sensible à 
l’activité 
minière(1) 

Nouvelle 
rue 

Nouvelle 
prise d’eau 
municipale 

Carrière 600 m 70 m 1 000 m 

Sablière 150 m 35 m 1 000 m 

Autre 
site 

minier 
600 m 70 m 1 000 m 

(1) Ces distances minimales ne s’appliquent pas : 

1. S’il s’agit d’une habitation appartenant ou louée au 
propriétaire ou à l’exploitant du site minier;  

2. À un terrain vacant et constructible, situé dans un 
secteur déjà développé d’un périmètre 
d’urbanisation, a été légalement créé et bénéficie 
de droits acquis en date du 24 avril 2023;  

3. À la reconstruction d’un bâtiment relié à un usage 
sensible lorsque ce bâtiment était existant avant le 
24 avril 2023. » 

 

 La création du nouvel article 16.26.3. Le titre et le contenu du nouvel article 16.26.3 
se lisent comme suit : 

« EXCEPTIONS ET 
MESURES DE  
MITIGATION 16.26.3 

Malgré les dispositions de l’article 16.26.2 précédent 
portant sur les distances minimales à respecter pour un 
nouvel usage sensible, une nouvelle rue ou une nouvelle 
prise d’eau municipale, ceux-ci pourront être implantés 
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plus près du site minier lorsqu’une étude, réalisée par un 
professionnel habilité à le faire, démontre que les 
nuisances générées par l’activité minière présente (bruits, 
poussières, vibrations) ne portent pas atteinte à la qualité 
de vie prévue, à l’approvisionnement en eau potable et que 
des mesures de mitigation (bande boisée, bande tampon, 
etc.,) sont proposées, s’il y a lieu, afin de réduire l’impact 
visuel au minimum. 

Spécifiquement dans le cas où un projet de développement 
résidentiel, réalisé en projet intégré ou non, ou lors d’une 
opération visant la création de plus de deux lots contigus 
et destinés à un bâtiment principal à usage résidentiel, les 
distances minimales exigées à l’article précédent pourront 
être réduites lorsqu’une ou plusieurs mesures de mitigation 
sont prévues. Ces mesures peuvent notamment 
comprendre : 

1. L’érection d’un talus ou d’un mur antibruit entre le 
secteur à développer et le site minier; 

2. La préservation d’une bande boisée d’une largeur 
minimale de 30 m, calculée à partir de la limite de 
l’aire d’exploitation. En l’absence de boisé pouvant 
être préservé, la plantation d’arbres à croissance 
rapide d’une hauteur minimale de 1 m est exigée. » 

 

Article 10 

L’article 16.28.1 intitulé « Documents requis » est modifié par l’ajout avant le dernier 
paragraphe du nouveau paragraphe suivant : « une étude de caractérisation 
environnementale, lorsque le projet se situe à 50 m et moins d’un milieu humide d’intérêt 
identifié sur le Plan des éléments d’intérêts particuliers et de contraintes faisant partie 
intégrante du règlement de zonage no 09-848. Dans le cas où le projet se situe à plus de 
50 m d’un milieu humide d’intérêt, l’officier municipal peut aussi exiger l’étude de 
caractérisation environnementale lorsqu’elle le juge nécessaire; ».  

L’article 16.28.1 se lit maintenant comme suit : 

« Une demande relative à un projet intégré résidentiel doit être accompagnée des 
documents suivants : 

 tous les documents applicables en vertu du règlement relatif aux permis et 
certificats; 
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 un plan montrant l’ensemble du terrain visé, le lotissement proposé, les voies 
d’accès, les bâtiments prévus, les aménagements paysagers, les aires de 
biorétention, les aires communes et de services; 

 le type de revêtement extérieur des bâtiments; 
 une progression ou un échéancier des travaux par phase; 
 le nombre de logements par bâtiment; 
 la localisation approximative des services d’aqueduc, d’égout, d’électricité et de 

téléphone; 
 l’identification et l’emplacement des numéros d’immeuble pour chaque bâtiment 

principal n’ayant pas une façade sur une rue publique; 
 le plan des mesures de contrôle de l’érosion, lorsque requis; 
 une étude et/ou un rapport photométrique, lorsque requis; 
 une étude de caractérisation environnementale, lorsque le projet se situe à 50 m 

et moins d’un milieu humide d’intérêt identifié sur le Plan des éléments d’intérêts 
particuliers et de contraintes faisant partie intégrante du règlement de zonage 
no 09-848. Dans le cas où le projet se situe à plus de 50 m d’un milieu humide 
d’intérêt, l’officier municipal peut aussi exiger l’étude de caractérisation 
environnementale lorsqu’elle le juge nécessaire; 

 tout autre document jugé nécessaire par les autorités municipales pour la bonne 
compréhension du projet. » 

 

Article 11 

L’article 16.29.1 intitulé « Documents requis » est modifié par l’ajout avant le dernier 
paragraphe du nouveau paragraphe suivant : « une étude de caractérisation 
environnementale, lorsque le projet se situe à 50 m et moins d’un milieu humide d’intérêt 
identifié sur le Plan des éléments d’intérêts particuliers et de contraintes faisant partie 
intégrante du règlement de zonage no 09-848. Dans le cas où le projet se situe à plus de 
50 m d’un milieu humide d’intérêt, l’officier municipal peut aussi exiger l’étude de 
caractérisation environnementale lorsqu’elle le juge nécessaire; ».  

L’article 16.29.1 se lit maintenant comme suit : 

« Une demande relative à un projet intégré résidentiel doit être accompagnée des 
documents suivants : 

 tous les documents applicables en vertu du règlement relatif aux permis et 
certificats; 

 un plan montrant l’ensemble du terrain visé, le lotissement proposé, les voies 
d’accès, les bâtiments prévus, les aménagements paysagers, les aires de 
biorétention, les aires communes et de services; 

 le type de revêtement extérieur des bâtiments; 
 une progression ou un échéancier des travaux par phase; 
 le nombre de logements par bâtiment; 
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 la localisation approximative des services d’aqueduc, d’égout, d’électricité et de 
téléphone; 

 l’identification et l’emplacement des numéros d’immeuble pour chaque bâtiment 
principal n’ayant pas une façade sur une rue publique; 

 le plan des mesures de contrôle de l’érosion, lorsque requis; 
 une étude et/ou un rapport photométrique, lorsque requis; 
 une étude de caractérisation environnementale, lorsque le projet se situe à 50 m 

et moins d’un milieu humide d’intérêt identifié sur le Plan des éléments d’intérêts 
particuliers et de contraintes faisant partie intégrante du règlement de zonage 
no 09-848. Dans le cas où le projet se situe à plus de 50 m d’un milieu humide 
d’intérêt, l’officier municipal peut aussi exiger l’étude de caractérisation 
environnementale lorsqu’elle le juge nécessaire; 

 tout autre document jugé nécessaire par les autorités municipales pour la bonne 
compréhension du projet. » 

 

Article 12 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

__________________________________ 

Maire 

 

 

 

__________________________________ 

Greffier 
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Annexe 1 au 
règlement P1-23-848-43 

Modifications au plan de zonage 
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Plan de zonage actuel, qui ne possède pas le lot 4 163 414 
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Plan de zonage proposé qui inclut le lot 4 163 414 
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Annexe 2 au 
règlement P1-23-848-43 

Modifications au plan « Éléments 
d’intérêts particuliers et de contraintes » 
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Plan « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » actuel  
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Plan « Éléments d’intérêts particuliers et de contraintes » proposé  

 

 

 

 


